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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DES ACID RÉFECTURE DE LA SARTHE 
INTERMINISTERIELLES ET EUROPEENNES 

Bureau de l’environnement 

Arrêté n° 02-0785 du 21 janvier 2002 

OBJET : Installations classées pour la protection de l'environnement. 
TABUR Logistique & Services, commune de VOIVRES LES LE MANS. 

  

LE PREFET DE LA SARTHE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié ; 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU la demande présentée par la Société TABUR Logistique et Services en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter les 
installations situées dans son établissement de VOIVRES LES LE MANS: 

VU les plans et documents annexés à cette demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique menée du 22 janvier 2001 au 23 février 2001 

VU l'avis du commissaire enquêteur ; | 

VU les avis émis par les services administratifs consultés ; 

VU les avis des conseils municipaux consultés ;: 

VU l'avis émis par M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement des Pays de la 
Loire ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, réuni le 19 octobre 2001 ; 

CONSIDERANT que l'installation est soumise à autorisation ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L.512.1 du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou 
inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 
L.511.1 du Livre V du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement. 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

Préfecture de la Sarthe - 1, place Aristide Briand - 72041 Le Mans cedex 9 
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ARRETE 

  

ARTICLE 1.1 

La société TABUR Logistique et Services dont le Siège social est situé 44, rue de la Gare à ARNAGE (72 230), est autorisée, sous réserve du strict respect des dispositions du présent arrêté et du droit des tiers, à exploiter les installations classées répertoriées à l'article 1-2 ci-après, dans son établissement situé sur le territoire de la commune de VOIVRES LES LE MANS. 

ARTICLE _1.2_- LISTE DES INSTALLATIONS REPERTORIEES DANS LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

Rubrique Désignation de l'activité Capacité réelle maximale | Régime (*) 
(A, D) 

ÿ 1510.1 Entrepôts couverts 141 500 m A 

1200.2.b Stockage de substances où préparations 61,5 tonnes A 
comburantes 

1994.2.8 Intérieur Ceq = 220 m° A Stockage de liquides inflammables Extérieur Ceq = 20 m° 

Total Ceq = 240 m° 

  

  

  

  

1155.3 Dépôts de produits agropharmaceutiques 88 tonnes D 

1412.2.b Stockage de gaz inflammables liquéfiés 35 tonnes D 

2920.2.b Installations de réfrigération 256 KW D 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs > 10 KW D             

(*) À : Autorisation 
D : Déclaration 

ARTICLE 1.3 - CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'ETABLISSEMENT 

1.3.1 - Activité générale de la société 

L'activité du site sera la réception, le Stockage et la réexpédition de produits divers (outillage, rénovation, jardinage, appareils ménagers ..) à destination des enseignes du groupe TABUR SA 

1.3.2 - Implantation de l'établissement 

L'entrepôt est implanté sur la commune de VOIVRES LES LE MANS. parcelles n° 32, 145, 147 et 148 de la section ZH d'une contenance totale de 80 000 m2. L'emprise du bâtiment est d'environ 21 200 m2. 

Le terrain est situé en zone Naz du Plan d'Occupation des Sols.



1.3.3 - Description des principales installations 

Le volume total de stockage est de 141 500 m° environ. 
Le bâtiment comporte notamment : 

- 3 cellules de stockage : cellule 1 de 6 581 m2, cellule 2 de 7 025 m’ et cellule 3 de 4421 m°2 L 
- une zone de charge et de stationnement des engins de manutention de 400 m° : 
- un atelier de réparations de 120 m° ; 
= un local de stockage de liquides inflammables de 497 m?: 
- les locaux du personnel : bureaux, restaurant, vestiaires et sanitaires. 

Une zone extérieur de 3440 m?, située en partie sud du terrain, est réservée au Stockage de produits tels que 
grillages, clôtures, décorations de jardin, salons de jardin, terreau . Dans cette zone, une aire de 100 m? est 
destinée au stockage de liquides inflammables de 2°"° catégorie (pétrole de chauffage en bidons de 10 à 20 litres). 
La capacité du stockage est limitée à 100 m°. 

ARTICLE 1.4 - REGLEMENTATION APPLICABLE A L'ÉTABLISSEMENT 

  

1.4.1 - À l'ensemble de l'établissement 

  

Prévention de la pollution arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
de l'eau qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation. 
arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes. 
  

Prévention de la pollution décret du 25 octobre 1991 relatif à la qualité de l'air : 
de l'air 

arrêté du 2 février 1998 (cité ci-dessus) 
  

Gestion des déchets décret n° 77-974 du 19 août 1977 et arrêté du 4 janvier 1985 relatifs au contrôle des 
déchets générateurs de nuisances 

décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération 
des huiles usagées 

décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application du Titre IV du Livre V du Code 
de l'Environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 
sont pas les ménages 

décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification des déchets dangereux 

avis technique du 11 novembre 1997 relatif à la nomenclature des déchets 
  

Prévention des risques arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées 
contre les effets de la foudre 
  

Prévention des nuisances Bruit : 

arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

Vibrations : 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement. 
  

Texte spécifique Circulaire et instruction technique du 04 février 1987 relatives aux entrepôts     
 



1.4.2 - Aux activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l'article 1er du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration sont soumises aux 
prescriptions figurant en annexe au présent arrêté. 

1.4.3 - Autres activités 

Les prescriptions de la présente autorisation S'appliquent également aux installations exploitées dans l'établissement, et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant en dessous des seuils de classement, sont de nature, compte tenu de leur connexité, à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

ARTICLE 1.5 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES DU DOSSIER D'AUTORISATION 

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières et d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et compatibles avec la qualité du milieu environnant. 

ll doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols. 

ARTICLE 1.7 _- MODIFICATION DES INSTALLATIONS 

  

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant réalisation, être porté à la connaissance du préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci-dessus. 

ARTICLE 1.8 - BILAN DE FONCTIONNEMENT AU DEMARRAGE 

L'exploitant adresse, à l'issue des six premiers mois de fonctionnement, un bilan détaillé faisant apparaître l'état des principaux paramètres et attestant du respect des prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.9 - CONTROLES 

A la demande de l'inspecteur des installations classées l'exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux et poussières et des déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures de vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées. 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.10 - ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations. 

Sous 15 jours, il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise.



ARTICLE 1.11- HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL 
  

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son application, dans 
l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales de protection et de 
Salubrité applicables à tous les établissements assujettis. 

ARTICLE 1.12- DOSSIER INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation, et les dossiers de déclarations s’il yena, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, s’il yena, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée. pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement. 
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites 
- les documents prévus au présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

ARTICLE 2.1 —- INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensemble du site est maintenu propre, les bâtiments et installations entretenus en permanence. || est apporté un Soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant et notamment autour des émissaires de rejets 
(plantations, engazonnement, etc.). 

ARTICLE 2.2 — VOIES DE CIRCULATION ET AIRES DE STATIONNEMENT 

2.2.1. Les voies de circulation internes à l'établissement sont aménagées et dimensionnées en tenant compte du 
nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. 

2.2.2. Afin de faciliter, en cas de sinistre, l'intervention des Secours, une voie de 4 m de largeur et de 3,50 m de 
hauteur libre, est maintenue dégagée pour la circulation sur le demi périmètre au moins des entrepôts. Cette voie 
doit permettre l'accès des camions pompes des pompiers et , en outre, si elle est en cul de sac, permettre les demi 
tours et croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé 
de 1,30 m de large au minimum, et sans avoir à parcourir plus de 60 m. 

2.2.3. Les accès aux installations sont aménagés de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible 
de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs pompiers. 

2.2.4. Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l'ensemble des véhicules, en 
particulier les véhicules assurant l'approvisionnement l'évacuation des produits . 

ARTICLE 2.3. - AMENAGEMENTS SPECIFIQUES AUX ENTREPÔTS 

2.3.1- La stabilité au feu de la structure de l’entrepôt est d’une demi-heure . 

Les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures. 

2.3.2- La toiture est réalisée en éléments incombustibles. 

La toiture comporte, au moins sur 2 % de la surface, des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des 
fumées (par exemple des matériaux fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces 
éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle, dont la surface n'est pas 
inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture. La commande manuelle de ces exutoires doit être facilement 
accessible depuis les issues de secours. L'ensemble de ces éléments doit être localisé en dehors de la zone de 4 
mètres de part et d'autre des murs coupe-feu séparant 2 cellules . 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits.
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2.3.3 - Dans les zones où sont entreposés les liquides dangereux, ou susceptibles d'entraîner une pollution des 
eaux et des sols, le sol est étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le milieu naturel ou un 
réseau d'assainissement. 

2.3.4 — Les cellules de stockage sont isolées par des parois coupe-feu de degré 2 heures. 

La couverture ne comporte pas d'ouvertures, d'exutoires ou d'éléments légers sur une largeur de 4m de part et 
d'autre à l'aplomb de la paroi coupe feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant chaque cellule sont coupe-feu de degré 1 heure, et sont munies de dispositifs de fermeture 
automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il 
présente des garanties équivalentes. 

2.3.5 — Les cellules de stockage sont équipées, en partie haute, d'écrans de cantonnement d'une Superficie maximale de 1225 m2. 1| sont aménagés pour rendre impossible la diffusion latérale des gaz chauds et permettre le désenfumage. 

2.3.6 - Les liquides inflammables sont emmagasinés dans un local spécifique qui leur est réservé . 

Le local comporte des parois munies de dispositifs ouvrant vers l'extérieur et permettant de limiter les effets d’une éventuelle explosion. Il est équipé de dispositifs permettant l'évacuation des gaz chauds et le désenfumage. 

Les éléments de construction du local présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ;: 
- Couverture incombustible 

Les portes donnant vers l’intérieur seront coupe-feu de degré une heure, celles donnant vers l'extérieur seront pare- flammes de degré une heure. Elles seront à fermeture automatique et s'ouvriront vers l'extérieur. 

Le local ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque. 

Le local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résulter d'incommodité, de gène ou de danger pour les tiers: 

2.3.7 - Les ateliers d'entretien sont extérieurs aux cellules des entrepôts. Ils sont isolés par une paroi coupe-feu de degré 1 heure. Les portes d'intercommunication sont pare-flamme de degré une1/2 heure et sont munies d'un ferme-porte. 

Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule spécialement aménagée, Soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention particuliers. 

2.3.8 - Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur, au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme portes et S'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans réduire le gabarit des circulations sur les voies extérieures éventuelles. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

2.3.9. — Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture 
automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anti-collision. Leur 
vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente. par exemple, dans les zones où sont entreposés des 
conteneurs souples). 

2.3.10. — Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, 
ou sont protégés contre les chocs.



Ils sont, en toutes circonstances, éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter leur 
échauffement. 

2.3.11 — Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prévues au $ 2.3.5. Les locaux ou zones 
Spéciales de recharge de batteries, sont très largement ventilés de manière à éviter toute formation de mélange 
gazeux explosif. ÎIs respectent les prescriptions réglementaires qui leur sont applicables. 

2.3.12 — Chauffage des locaux 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou 
isolé pour une paroi coupe-feu de degré deux heures. Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se 
fait, soit par un sas équipé de deux blocs portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, 
soit par une porte coupe-feu de degré une heure. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêté l'écoulement du combustible ; 
- Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible . 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud 
Sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles 
Sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés 
des zones de stockage. 

2.3.13 — Chauffage des postes de conduite 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

2.3.14 — Détection incendie 

Une détection automatique d'incendie est mise en place dans chacune des cellules de stockage et dans le local de 
Stockage des liquides inflammables. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets ou matériels entreposés. Il est conforme aux 
normes en vigueur. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des informations. 
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ARTICLE 3.1 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation.



ARTICLE 3.2 - CONTRÔLE DES ACCES 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 3.3 - CONNAISSANCE DES PRODUITS — ETIQUETAGE 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de 
satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur des installations, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 
Substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 3.4 - PROPRETE 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 3.5 — REGISTRE ENTREE/SORTIE 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles doit être limitée aux seules quantités 
nécessaires à l’activité journalière. 

ARTICLE 3.6 — ENTRETIEN 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

ARTICLE 3.7- CONDITIONS DE STOCKAGE 

  

3.7.1. — Les produits incompatibles entre eux ne sont Jamais stockés dans une même cellule. Sont considérés 
comme incompatibles entre eux , les produits, qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, 
en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre part ; 
- les acides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris les sels acides ou basiques susceptibles de 

réactions dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l'un des produits occupe un volume faible par rapport au volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moins de 30 litres, ou est à une 
distance supérieure à deux mètres par rapport aux produits incompatibles avec lui. 

3.7.2. — Le stockage est effectué de manière à ce que toutes les ISSUES, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de trois mètres 
sur le ou les côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette. etc.) forment des blocs limités de la façon suivante : 

- Surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 m? suivant la nature des marchandises entreposées ; 
- hauteur maximale de stockage : 8 mètres : 
- Spaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre LR 
- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; 
- Chaque ensemble de quatre blocs est séparé des autres blocs par des allées de 2 mètres ; 
- Un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des blocs, 

cette distance est à adapter en fonction de l'installation d'extinction automatique d'incendie.



Toutefois, dans le cas d'un stockage par palletier, ces conditions ne sont pas applicables. 

On évitera, autant que possible, les stockages formant “ cheminée ”. Lorsque cette technique ne peut être évitée, 
on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de cinq mètres par rapport au sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée régulièrement. 

3.7.3 — Le stockage de chlorate dans la cellule 1 est limité à 40 tonnes. ll est formé de 2 blocs de 20 tonnes séparés 
de 8 mètres. Îl est éloigné de plus de 8 mètres des matières combustibles. 

3.7.4 - La zone de stockage dans la cellule 2 réservée aux aérosols sera équipée de cloisonnements grillagés limitant 
les projections de ces conteneurs en cas d'incendie. 

3.7.5 — La cellule 3 est réservée au stockage de produits divers non combustibles. 

ARTICLE 3.8- MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

  

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local Spécial. La charge des accumulateurs 
est effectuée dans un local aménagé selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') ” (JO du 23 juin 2000) 

Les engins de manutention sont contrôlés, au moins une fois par an, si la fréquence des contrôles n'est pas fixée 
par une autre réglementation. 
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ARTICLE 4.1 - PREVENTION 

4.1.1 - Principes généraux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion et pour protéger les installations 
contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique. 

L'ensemble des dispositifs de lutte contre l'incendie devra être maintenu en bon état de service et régulièrement 
vérifié par du personnel compétent. 

4.1.2 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques | 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

4.1.3 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.1.2, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est 
interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
“permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.
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4.1.4 - "Permis de feu" 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.1.2, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le “permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de feu" et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

4.1.5 - Consignes 

Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc.) doivent faire l'objet de consignes écrites tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage dont les permis de feu ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant un produit 

dangereux (toxique, inflammable .…) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, du centre antipoison, etc. 
- les procédures d'arrêt d'urgence ; 
- l'étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux sera indiqué de façon très lisible à 

proximité des aires permanentes de stockage. 

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernés et les risques 
Spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

4.1.6 - Formation 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur les produits dangereux utilisés : 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;: 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention affectés 
à leur établissement. A la demande de l'inspecteur des installations classées, l'exploitant devra justifier les 
exercices qui ont été effectués. 

4.1.7 - Installations électriques 

Les installations sont réalisées conformément aux normes en vigueur et à l'arrêté du 31 mars 1980 dans les locaux 
à risque d'explosion. Les installations, notamment les prises de terre, sont périodiquement contrôlées par un 
organisme compétent, et maintenues en bon état. Les rapports de visite sont maintenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique. 

Les transformateurs électriques sont situés dans des locaux Spéciaux isolés de l'entrepôt par un mur coupe feu de 
degré une heure et largement ventilé.
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4.1.8 - Protection contre la foudre 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent arrêté fait l'objet, tous les cinq 
ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de 
Système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Cette vérification doit également ètre effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés 
ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et, après 
tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations visées au présent 
arrêté. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci doit être démontrée. 

Les pièces justificatives de l'installation d'une protection contre la foudre, de la conformité aux normes, et de la 
réalisation des études prévues dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

ARTICLE 4.2 - INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

4.2.1 - Organisation générale 

Des consignes écrites précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de mise en 
œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

Elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures présentes sur le site et affichées 
en des lieux fréquentés. 

4.2.2 - Moyens de lutte 

4.2.2.1. Le dispositif de lutte contre l'incendie comprend des poteaux normalisés (NFS 61.213) dont le nombre et la 
disposition sont déterminés en concertation avec le service départemental d'incendie et de secours. Ils sont 
réceptionnés par le service départemental d'incendie et de secours. A défaut, de la mise en place d'un tel 
équipement, des mesures de substitution sont étudiées et mises en place en accord avec ce service. 

4.2.2.2. L'établissement est équipé d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

4.2.2.3. Tout local de l'entrepôt est équipé de détecteurs d'incendie et d'une installation d'extinction automatique à 
eau pulvérisée. Si la hauteur d'entreposage dépasse 8m, l'installation d'extinction automatique comporte des 
réseaux intermédiaires. 

Toutefois, en raison des caractéristiques des produits stockés, l'eau est remplacée par d'autres agents d'extinction 
adaptés tels que mousse, CO2, halons, etc. 

4.2.3 - Rétention des eaux d'incendie 

Les eaux d'extinction d'un incendie doivent pouvoir être stockées sur le site (sur les parties étanches formant 
rétention ou dans un bassin de stockage ou par obturation de l'exutoire du réseau des eaux pluviales,...). Le 
Stockage présentera une capacité d'au moins 735 m3. 

  

ARTICLE 5.1_- DESCRIPTIF GENERAL 

5.1.1 - Prélèvement 

L'approvisionnement en eau de l'entrepôt se fait à partir de réseau d'eau communal .



- 12 - 

5.1.2 - Fonctionnement 

Les principaux postes consommateurs d'eau sont les sanitaires, le restaurant de l’entreprise et le lavage des sols. 

5.1.3 - Rejets 

Le rejet des eaux usées provenant des installations s'effectue dans un réseau d'assainissement propre à 
l'entreprise . 

Les eaux pluviales, après traitement éventuel, rejoignent le ruisseau du Broussin. 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître : 

- le réseau d'alimentation ;: 

- les principaux postes utilisateurs ; 

- les réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés, points de branchement, 
regards, postes de relevage et de mesure, vannes,.….). 

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 5.2_- GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

9.2.1 - Conditions de prélèvement 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel et le réseau communal sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur sur chaque circuit d'alimentation. 

  

Un dispositif de disconnection répondant aux réglementations en vigueur est installé sur le circuit général d'alimentation en aval du compteur, pour protéger le réseau public, le cours d'eau, la nappe de toute contamination accidentelle. 

Le dispositif fait l'objet d'un entretien annuel par une personne où un organisme compétent. Les justificatifs sont tenus à la disposition des autorités concernées. 

5.2.2 - Consommation de l'eau 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation en eau. 

ARTICLE 5.3 - SÉPARATION DES RÉSEAUX 

5.8.1 - Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les diverses catégories d'eaux polluées. 

9.3.2 - L'analyse des risques de retour d'eau, par poste utilisateur, détermine les moyens internes de protection 
inter réseaux (eau potable, ..) contre des substances indésirables (réservoirs de coupure, clapets anti-retour,….) 

5.3.3 - Les ouvrages de rejets sont régulièrement visités et nettoyés. 

9.3.4 - L'accessibilité de chaque dispositif de rejet doit permettre l'exécution aisée et précise de prélèvements dans l'effluent, ainsi que la mesure de son débit. 

ARTICLE 5.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

5.4.1 - Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une 
pollution des eaux ou du sol. 

L'évacuation des matières récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du présent arrêté.
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5.4.2 - Aménagement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l'aménagement et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

5.4.3 - Consignes 

Le bon état des matériels (réservoirs, canalisations, robinetterie.) est vérifié périodiquement. 

Des consignes de sécurité sont établies par installation et précisent notamment : 

+ la liste des contrôles à effectuer avant tout démarrage de l'installation : 

+ les conditions de réception, de transport et de manipulation des produits dangereux et les équipements 
nécessaires ; 

+ les modalités de contrôle des rejets ; 

+ la conduite à tenir en cas d'incident. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer la protection 
de l'environnement (produits de neutralisation, absorbants, …) 

5.4.4 - Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

e 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit être 
au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 
litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique 
des fluides. ll en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le Stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, 
pour les liquides inflammables dans les conditions énoncées ci-dessus. 

9.4.5 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique ou chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés pour s'assurer de 
leur bon état.
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Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en rigueur. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, sauf exception 
motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égout 
ou d'y dégager des produits toxiques ou inflammables par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables sont équipés d'une protection efficace 
contre le danger de propagation des flammes. 

5.4.6 - aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. Elles sont disposées de manière à ne pas créer de difficultés Supplémentaires aux manœuvres et à l'évacuation rapide du véhicule. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués Sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

5.4.7 - réservoirs 

Les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables sont soumis aux prescriptions de l'arrêté du 22 juin 1998, même si les seuils de classement ne sont pas atteints. 

ARTICLE 5.5 - REJETS DES EFFLUENTS 

5.5.1 - Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents Susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans 
les eaux naturelles. 

Le lavage des appareillages, etc … ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après collecte ou 
élimination des produits polluants présents. 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés en fabrication, soit éliminés conformément aux dispositions du 
présent arrêté. 

5.5.2 - Effluents domestiques 

Les effluents domestiques sont traités dans un dispositif d'épuration réalisé conformément à la législation en vigueur. 

5.5.3 - Effluent industriel 

L'établissement ne génère pas d'effluent à caractère industriel. 

5.5.4 — Eaux pluviales 

Les eaux pluviales provenant des aires d'évolution et de stationnement des véhicules et les eaux de toiture sont 
récupérées dans un bassin de rétention étanche. Un poste de relevage permet l'évacuation des eaux de ce bassin 
vers le ruisseau du Broussin par l'intermédiaire d'une canalisation enterrée.
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Avant rejet, elles sont préalablement traitées dans un débourbeur-séparateur d'hydrocarbures et présentent les 
caractéristiques suivantes : 

- pH compris entre 6 et 8,5 
- matières en suspension inférieures à 100 mg/l 
- hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l 

Le dimensionnement du bassin sera de 2500 m°. avec un débit de fuite de 7,6 l/s vers le ruisseau du Broussin. Les 
eaux rejetées doivent respecter les objectifs de qualité du cours d'eau. 
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ARTICLE 6.1 - PRINCIPES GENERAUX 

6.1.1 - L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, 
Susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production 
agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est interdite. 

Tout brûülage à l'air libre est interdit. 

6.1.2 - Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses doivent être prises : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de 
pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées ; 

* les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin ; 

+ les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées ; 

+ des écrans de végétation doivent être prévus. 

6.1.3 - Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 
canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être 
conformes aux dispositions du présent arrêté. 

6.1.4 - Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs 
de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, etc ..). 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction 
du vent, etc …) que de l'exploitation doivent être mises en oeuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la 
pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 6.2 - ODEURS 

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfactives gênantes pour le voisinage. 
L'exploitant met en œuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que les techniques de 
confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces.
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ARTICLE 7.1 - PRINCIPES GENERAUX 

7.1.1 - L'exploitant prend toute mesure visant à : 

- limiter la production et la nocivité des déchets, 

- limiter leur transport en distance et en volume, 

- favoriser leur recyclage ou leur valorisation. 

7.1.2 - L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits, leur origine ainsi 
que leur destination. Les justificatifs d'élimination sont conservés pendant au moins deux ans. 

7.1.3 - Les opérations d'élimination sont réalisées dans des conditions conformes au Titre IV du Livre V du Code de 
l'Environnement. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement autorisées au titre de la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

7.1.4 - Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute sécurité 
et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol,.….). 

Les stockages de déchets liquides sont soumis aux prescriptions du titre 5 du présent arrêté. 

La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle moyenne produite. 

ARTICLE 7.2 - DECHETS BANALS AUTRES QUE LES EMBALLAGES MES BANAES AUTRES QUE LES EMBALLAGES 

Les déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc...) non souillés par des substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

ARTICLE 7.3 - DECHETS D'EMBALLAGE COMMERCIAUX 

  

1.8.1 - Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés sont la 
Valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie 
conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 visé au titre 1 du présent arrêté. 

Un contrat doit être établi avec le repreneur de ces déchets, qui doit être déclaré ou agréé pour cette activité. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

7.3.2 - L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d'emballage à d'autres déchets qui ne peuvent être 
valorisés selon la ou les mêmes voies. 

S'il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des conditions propres 
à favoriser leur valorisation ultérieure.
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ARTICLE 7.4 - DECHETS SPECIAUX 

L'exploitant tient à jour un registre, retraçant les opérations successives liées à l'élimination des déchets, et 
précisant : 

— leur origine, leur nature et leur quantité : 

— le nom et l'adresse de l'entreprise ‘collecteur/transporteur" chargée de leur enlèvement et la date de 
cette opération ; 

— le nom et l'adresse de l'entreprise "éliminateur" chargée de l'élimination finale: 

— le mode d'élimination finale. 

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 8.1 - BRUITS ET VIBRATIONS 

  

8.1.1 - Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

° émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 
produit par l'établissement) 

° Zones à émergence réglementées : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du 
présent arrêté, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse), 

- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date du présent arrêté, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 
après la date du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de 
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

8.1.2 - Valeurs limites 

  

Dans les zones à émergence réglementées, les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à 
l'origine d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 
dans les zones à émergences période allant de 7hà22h période allant de 22hà7h, 

réglementées (incluant le bruit de | sauf les dimanches et jours fériés | Ainsi que les dimanches et jours 
l'établissement) fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieure 6 dB{A) 4dB(A) 
ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB(A)          
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la 
période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 
dans le tableau ci-dessus. 

8.1.3 — Mesure de bruit 

  

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 
d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne 
OU un organisme qualifié. 

8.1.4 - Véhicules, engins de chantiers, haut-parleurs 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur (décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 pour les engins de chantier). 

L'usage de tous appareils de communication (haut-parleurs, sirènes...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf 
dans le cas exceptionnel de signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 8.2 - VIBRATIONS 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement sont applicables. 
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ARTICLE 9.1- CESSATION D'ACTIVITE 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci. 

ARTICLE 9.2- DOSSIER DE CESSATION D’ACTIVITE 

L'exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi 
qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des 
intérêts visés à l'article L 511.1 du Livre V du Code de l'Environnement, et comportant notamment : 

1° - L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site ; 

2° - La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

3° - L'insertion du site de l'installation dans son environnement : 

4° - En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement



  

ARTICLE 10.1 - VALIDITE 

La présente autorisation devient caduque si l'établissement n'est pas ouvert dans le délai maximum de trois ans à 
dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l'établissement vient, sauf le cas de force 
majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives. 

ARTICLE 10.2 - PUBLICITE DE L'ARRETE 

10.2.1 - À la mairie de VOIVRES LES LE MANS : 

° une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée : 

+ un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis à la 
préfecture - bureau de la protection de l'environnement. 

10.2.2 - Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la Société, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10.3 - DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa possession et 
pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 

ARTICLE 10.4 - RECOURS 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprés du Préfet ou d'un recours hiérarchique auprès 
du Ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement. Elle peut, en vertu de l'article 
L 514.6 du Code de l'Environnement être déférée auprès du Tribunal Administratif de Nantes. Le délai de recours 
contentieux est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour où la présente 
décision est notifiée. Pour les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées, leurs 
groupements ou syndicats, le délai de recours contentieux est de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage 
de la présente décision, ce délai étant, le cas échéant. prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant 
la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 10.5 - POUR APPLICATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Sarthe, le Maire de VOIVRES LES LE MANS, le Directeur Régional de 
l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement à Nantes, l'inspecteur des Installations classées au Mans, le 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales, le Directeur Départemental de l'Équipement, le Chef du Service Interministériel de Défense et de 
Protection Civile, le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le Directeur 
Départemental des Services d'incendie et de Secours, et le Commandant du Groupement de Gendarmerie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LE PREFET 

Pour le Préfet 

le Secrétaire Général 
signé : Denis LABBÉ 

Pour ampliation    



PREFECTURE DE LA SARTHE 

Installations classées pour la protection de l'Environnement 

(Code de l'Environnement et décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié) 

abat: 
dt God: 
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PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A DECLARATION 

SOUS LA RUBRIQUE 

1155 Agro-pharmaceutiques (dépôts de produits}, à l'exclusion des substances ou préparations très toxiques et des subs- 

tances visées par la rubrique « substances toxiques particulieres » : 

1. La quantité de substances ou préparations toxiques susceptibles d'être présente dans l'installation étant Supérieure 

ou égale à 509 t. 
AS 

2. La quantité de produits agro-pharmaceutiques susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou 

égale à 150 t, mais la quantité de substances ou préparations toxiques étant inférieure à 600 t A 

La quantité de produits agro-pharmaceutiques susceptible d'être présente dans l'installation étant supérièure Ou 

égale à 15 t, mais inférieure à 160 t 
D        



Rubrique N° 1412 

Nouvelle Nomenclature - Rubrique N° 1412 

1.4 Substances inflammables 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), à l'exception de ceux visés 
explicitement par d'autres rubriques de la nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la pression absolue de vapeur 

correspondante n'excède pas 1,5 bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression 
quelle que soit la température. 

1. La quantité totale susceptible d'être présente dans A -A s 
l'installation étant supérieure ou égale à 200 t (A - 4) 

2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

  

a) Supérieure ou égale à 50 t (A - 2) 

b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t (D) 

Classement : 

- Date de premier classement : 28/12/1999 par décret n° 99-1220 du 28 décembre 1999 

- Date de dernière modification : 

- Date de suppression : 

Correspondance avec l'ancienne nomenclature : 211 

Remarque : Application de l'article 7.1 de la loi du 19 juillet 1976 

 



Arrêté type - Rubrique n 4455.3 

Produits agro pharmaceutiques (Dépôts de) 

Dispositions générales. 

1° L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et au dossier de déclaration, 
sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Ces prescriptions ne font pas obstacle aux prescriptions 
particulières applicables au stockage de certaines matières dangereuses fixées par la réglementation en 
vigueur. 

Tout projet de modification, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration, 
doit être porté avant sa réalisation à la connaissance du commissaire de la République. 

2° L'installation est construite, équipée et exploitée de manière à éviter que son fonctionnement puisse être 
à l'origine des dangers ou inconvénients visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Construction et aménagements 

3° Le dépôt de produits agro-pharmaceutiques est réalisé soit dans un bâtiment fermé dans des locaux 
spécialisés, soit en extérieur sur une aire spécialement aménagée à cet effet. 

4° Le dépôt est implanté à une distance d'au moins 40 mètres des établissements recevant du public et 
immeubles de grande hauteur, ainsi que des immeubles habités ou occupés par des tiers (hormis les 
locaux à usage industriel ou commercial). 

Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux locaux industriels ou commerciaux occupés par des 
tiers, et aux installations classées présentant des risques d'incendie. Si cette distance ne peut être 
respectée, le dépôt doit être isolé de ses constructions et installations par un mur coupe feu de degré deux 
heures dépassant la toiture du dépôt d'une hauteur suffisante pour éviter la propagation d'un incendie. 

u t d 

5° Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment l'accès à ce dernier est maintenu libre sur au moins deux 
façades pour permettre l'intervention du personnel des services d'incendie et de secours. Les allées de 
circulation intérieures sont maintenues dégagées en permanence. 

6° Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les produits 
répandus accidentellement et les produits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être muni 
d'une capacité de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir; 

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

7° Les aires extérieures de stockage sont entourées d'une clôture d'une hauteur minimale de deux mètres; 
cette clôture peut être celle de l'établissement.



8° L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation 

des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal officiel NC du 30 avril 1980). Le dépôt 

constitue à ce titre au minimum une zone visée par le paragraphe 3.2 dudit arrêté. 

L'installation électrique est entretenue en bon état, elle est périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite. 

9° Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est 
interdit. 

Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau) la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 
Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de 
sécurité équivalente. 

10° Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment, il est largement ventilé d'une façon telle qu'il n'en résulte ni 
incommodité ni danger pour le voisinage. 

I est équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

11° Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agro-pharmaceutiques sont interdits. 

Exploitation. Entretien 

12° Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre au dépôt. 

13° Les produits susceptibles d'être rendus définitivement inutilisables par le gel sont stockés en condition 
hors gel. 

14° Les zones affectées au dépôt de produits agro-pharmaceutiques sont strictement réservées à cet 
usage. 

Il est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stockage de produits agro-pharmaceutiques et 
au stockage ou à la manipulation d'autres produits dangereux. 

15° Tout stockage de produits agro-pharmaceutiques sur des aires non affectées à cet usage est interdit. 

16° Les aires extérieures de stockage sont réalisées de manière à prévenir tout entraînement de produits 
par les eaux de ruissellement. Le conditionnement des produits entreposés doit résister aux intempéries et 
ne doit pas pouvoir être endommagé par les opérations de manutention (déchirures etc.). En particulier les 
emballages en papier, carton, etc., non protégés efficacement contre la pluie y sont interdits. 

17° L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne qui a obligatoirement suivi une 
formation spécifique sur les dangers des produits agro-pharmaceutiques (toxicité, inflammabilité). 

18° Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de matières 
combustibles et de poussières. 

19° Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état 
permanent de fonctionnement et périodiquement vérifiés. 

20° Tout récipient défectueux doit être stocké et évacué conformément aux articles 35 et 36 ci dessous. 

21° Les dépôts doivent être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clef confiée a un agent 
désigné.



Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépôt. 

22° L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits stockés. 

Cet état est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

23° Lorsque des chlorates sont stockés dans les conditions spécifiées par la rubrique 133, 1° de la 
nomenclature, leur stockage est conforme aux prescriptions de l'arrêté type afférent. 

24° Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à circuler (libre service, .….), les produits agro- 
pharmaceutiques sont rangés de manière à être séparés des produits destinés à l'alimentation humaine ou 
animale. 

Dans ces locaux la quantité présente de produits agro-pharmaceutiques ne doit pas excéder 15 tonnes. 

Les produits très toxiques et toxiques sont placés à part et non accessibles à la clientèle. Aucune 
communication intérieure directe ne doit exister entre les locaux où sont commercialisés ou stockés en vue 
de leur vente des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale et les locaux où sont détenus les 
produits très toxiques. 

25° Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 
d'étiquetage et d'emballage. 

26° Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 55 °C sont stockés sur des aires spécifiques. 

27° Si des produits inflammables tels que définis ci dessus sont stockés dans le dépôt, les éléments de 
construction du local dans lequel sont stockés ces produits présentent les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe feu de degré une heure: 

- couverture M O ou M I ou plancher haut coupe feu de degré une heure; 

- porte pare flamme de degré une demi-heure. 

Cette disposition ne concerne pas les dépôts dont la capacité totale est inférieure ou égale à 25 tonnes qui 
sont implantés de sorte que, dans un rayon de quarante mètres, il n'y ait aucune installation susceptible 
par son activité d'induire ou d'alimenter un incendie. 

Toutefois si l'installation est réglementairement soumise aux prescriptions contenues dans l'arrêté type 
253, cette disposition est écartée au profit de celle prévue par ledit arrêté. 

Incendie 

28° Il est interdit d'apporter ou de provoquer dans le dépôt du feu sous une forme quelconque ou d'y 
fumer. Cette interdiction doit être affichée de façon apparente dans le dépôt et à l'extérieur à proximité des 
accès. 

29° Tous les travaux de réparation où d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne 
pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

30° Le dépôt est pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en 
vigueur, en particulier : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux ou sur les aires extérieures du dépôt, à proximité des



dégagements, bien visibles et facilement accessibles, donc au moins un extincteur à poudre sur roues de 

50 kilogrammes si la surface au sol est supérieure à 200 mètres carrés. Les agents extincteurs stockés et 

utilisés doivent être compatibles avec les produits stockés: 

- d'un réseau d'adduction d'eau ou, à défaut, d'une réserve d'eau permettant d'alimenter, avec un débit 

suffisant. des robinets d'incendie, des prises d'eau ou tous autres matériels fixes ou mobiles, situés à 

l'extérieur des bâtiments; 

- d'une réserve de sable maintenu meuble et sec et de pelles. 

31° Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incendie sont affichées a l'intérieur du dépôt et à 
l'extérieur à proximité des accès. 

Elles indiquent en particulier: 

- la procédure d'alerte; 

- les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de 
secours, du centre antipoison; 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Elles rappellent de manière brève, mais très apparente, la nature des produits entreposés et les risques 
spécifiques associés (toxicité, pollution des eaux...). 

32° Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie. 

Eau 

33° Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 
récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (rivières lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (Journal off ciel du 20 juin 
1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes. 

Les produits récupérés en cas d'accident qui ne peuvent répondre aux exigences ci dessus sont éliminés 
conformément au paragraphe 36° ci après. 

Air 

34° ll est interdit d'émettre dans l'entreprise des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières 
ou des gaz toxiques, odorants ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou 
la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des 
sites. 

Déchets 

35° Les déchets et résidus produits par l'installation sont stockés dans des conditions propres à prévenir 
les risques et pollutions (prévention des envois, infiltrations dans le sol, odeurs...) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les déchets constitués ou imprégnés de produits ainsi que les emballages endommagés ou 
usagés sont stockés sur une aire intérieure étanche. 

36° Les déchets sont éliminés dans les installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 
1976, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en 
mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspecteur des installations classées. 

Le brûülage des déchets à l'air libre est interdit.



Bruit 

37° L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

38° Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne les 
normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie 
d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces 
installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de la conformité de l'installation. 

39° Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 69- 
380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 

40° L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut parleurs, 
etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (titre 111) (parties 
législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

Ruben ALU - Antenne QU does EM . 

TITRE Ier 
Prescriptions générales communes aux dépôts en bouteilles, 

er réservoirs fixes ou en conteneurs 
1e L'installation sera située, installée et exploitée conformé.- nent au plan et dossier joints à la déclaration et Sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être portées à la connaissance du préfet avant leur réalisation. 
L'installation sera exploitée de manière à éviter d'engendrer les dangers ou inconvénients visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec- tion de l'environnement : 
2° L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle Sere périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à ]a disposition de l'ins- Pecteur des installations classées. 
L'équipement électrique des installations pouvant présente un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- triques des établissements réglementés au titre de la législation Sur les installations classées susceptibles de présenter des RSques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) : 

__ 30 La quantité emmagasinée à prendre en compte pour le . Classement du dépêt est : 
:'@) Pour les bouteilles ou les Conteneurs, la somme des Capa- Cités nominales des bouteilles ou des conteneurs pleins ou :: Mides qu'il est prévu de stocker dans le dépôt ; 

) Pour les réservoirs fixes, la somme des Capacités nomi- Dales des réservoirs. 
< Néanmoins, les réservoirs destinés à être installés à poste fixe répondant aux dispositions de la norme NF M 88-706 et : Maäintenus en état de livraison conformément à l'article 6 de si dense norme ne sont pas pris en compte pour le classement du Spot ; 

4 Un «simple abri» est un emplacement situé au niveau du sol en Superstructure protégé par une toiture et éventuelle- Rent par un mur sur une seule de ses faces. 
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Un « local ouvert » est un local largement &éré couvert d'une toiture. Les parois (portes et fenêtres comprises) ne doivent pas excéder 75 p. 100 de la surface latéraie totale. 
De plus, les ouvertures doivent intéresser au moins deux parois. 
Tout local ne répondant pas ëux conditions ci-dessus es: considéré comme « local fermé » : 
5° Le dépôt peut être Composé de bouteilles, de réservoirs fixes ou de conteneurs, raccordés où non à un réseau de distri- bution. 
Seuls les réservoirs peuvent être enterrés Gens les conditions définies aux articles 42 à 45 ci-après. 
Les réservoirs et les conteneurs ne peuvent être piacés dans un local fermé ; 
60 Les bouteilles, réservoirs et conteneurs recevant des gez combustibles liquéfiés doivent être conformes aUX prescriptions de la réglementation des appareils à pression de gaz : 
79 Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans Le soi, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de l2 loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires Pour assurer ja pratection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l’éli. mination sur demande de l'inspection des installations classées ; 

8° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse. ment direct de metières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacus. tion éventuelle après accident devrz être confcrine aux pres- criptions de l'instruction du ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) reiative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, inseiubres ou incommodes. 

TITRE II 

Frescriptions relatives aux depôte de bouteilies 

Sc Les bouteilles doivent étre stockéss sur un emplacement déterminé, dégagé en permanence et affecté uniquement à cet usage : 

10e L'installation d'un dépôt de bouteilles est interdite : 
- €n sous-so| ; 
- au-dessus, dans ou au-dessous d'un Iocaf C'habitation : +
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IL.H. Si la capacité du dépôt est au plus égale à 15 000 kilo- 
grammes, le stockage doit être isolé par une zone de protection 
telle que les bouteilles soient à une distance d'au moins 
5 mètres en projection sur le plan horizontal : 

- des ouvertures des locaux occupés ou habités par des 
tiers ; 

- des limites des propriétés appartenant à des tiers ou de la 
voie publique ; 

- des ouvertures de tout local contenant des feux nus : 
- de tout point bas ou piège dans lesquels peuvent s'accu- 

muler les vapeurs inflammables (ouvertures de sous-sol, 
bouches d’égout non protégées par un siphon, etc.) : 

- de tout appareillage électrique non visé à l'article 16 ou de 
tout moteur à combustion interne, à l'exception de ceux 
des engins et véhicules utilisés dans les conditions prévues 
à l'articie 22. 

Cette distance est portée à 6 mètres vis-à-vis de tout dépôt 
ou appareil distributeur de matières inflammables, combustibles 
ou comburantes (air conditionné exclu) : 

11.2. Ces distances peuvent être réduites à 1 mètre si entre 
ces emplacements et le stockage est interposé un mur incom- 
bustible, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur 
excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être inférieure à 
2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les dis- 
tances prévues au 11.1 soient toujours respectées en le contour- 
nant ; 

11.3. Si la capacité du dépôt est supérieure à 15 000 kilo- 
grammes, les distances prévues à l'article 11.1 sont portées à 
7,5 mètres : 

12. Si le dépôt est situé dans un local fermé, celui-ci doit en 
Outre présenter les caractéristiques minimales de comportement 
au feu suivantes : 

- murs coupe-feu de degré une heure : 
- toiture en matériaux légers, classés au moins M 2 (difficile- 

ment inflammables) et sans autre bois apparent que les 
pièces de charpente, qui doivent être ignifugées : 

13° Le sol du stockage doit être horizontal, réalisé en maté- 
riaux MO (incombustibles) ou en revêtement bitumineux du 
type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sol 
environnant sur 25 p. 100 au moins de son périmètre : 

do Dans un local fermé, des ouvertures placées en partie 
haute et en partie basse, d'une section unitaire de 16 déci- 
mètres Carrés au moins, doivent être aménagées pour permettre 
une ventilation efficace ; 

159 Si le stockage n'est nas dans un local fermé, il doit être 
isolé par une clôture zrillagée placée à 0,6 mêtre au moins des 
bouteilles et d'au moins 2 mètres de hauteur, comportant une 
ponts en matériaux de classe M 0 s'ouvrant dans le sens de ja 
sortie et fermée à clef en dehors des nécessités du service. 

Un mur plein comportant en partie basse des ouvertures de 
ventilation de section unitaire au moins égale à celle prévue à 
l'articie 1] est assimilé à une clôture grillagée. 

Si l'emplacement du stockage est compris dans le périmètre 
d'un établissement entièrement ciôturé, la clôture prévue à 
l'alinéa précédent peut être supprimée, mais l'emplacement 
réservé aux dépôts doit être délimité. 

Si la circulation de véhicules est possible aux abords du 
dépôt, la zone de protection définie en 11 doit être matérialisée 
au sol (peinture, piquets, haies, etc.) : 

16° Hors des zones de protection définies à l'article 11, le 
matériel d'éciairage doit être d'un degré de protection au moins 
égal à IP 231 de la norme NF C 20-010. 

Dans la zone de protection définie à l'article 1!, les matériels 
électriques doivent être d'un type utilisable dans les atmo- 
sphères explosives et conformes au décret n° 78-779 du 
17 juillet 1978. 

Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la 
norme NFC15-i00 pour ies locaux présentant des dangers 
d’exoiosion. 

Si le dépôt est dans un local fermé, les dispositions ci-dessus 
ne Concernent pas le matériel électrique installé à l’exiérieur 
dudit Jocal et situé à plus de un mètre des ouvertures si la 
capacité du dépêt sst au plus égale à 15 000 kilogrammes, à 
plus de 3 mètres des ouvertures si cette capacité excède 
15 000 kilogrammes : 

170 Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des 
conditions où elle: risqueraient d'être. portées à une tempéra- 
ture dépassant 50 oC : 

18° Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit cou- 
chées. Si elles sont gerbées en position couchée, les bouteilles 
extrêmes doivent être calées par des dispositifs spécialement 
adaptés à cet effet ; 

199 Le dépôt doit être tenu en bon état de propreté. On doit 
notamment exclure les papiers, chiffons, herbes sèches et, en 
général, tout déchet combustible ; 

  

  

    
20° IL est interdit de se livrer à l'entretien ou à la réparation 

des bouteilles et de leurs accessoires dans la zone de protection 
définie à l'article 11. 

On doit s'assurer avant la mise en dépôt que les bouteilles 
ne fuient pas. Toute bouteille défectueuse doit être aussitôt 
évacuée vers une zone adaptée à son traitement ; 

21° Toutes dispositions doivent être prises pour que les 
manipulations puissent s'effectuer sans qu'il en résulte de 
bruits gênants pour le voisinage ou de dommages aux bou. 
teilles ; 

229 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com. 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins. 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva. 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor. 
mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
Chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi. 
gences du décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par vois acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

23° La disposition des lieux doit permettre l'évacuation 
rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

On doit disposer, à proximité du dépôt, d'au moins deux 
extincteurs à poudre portatifs homologués NF MIH, type 5S5SB 
de 4 kilogrammes au moins. 

Ce matériel doit être périodiquement contrôlé et la date de 
contrôle enregistrée sur une étiquette fixée à l'appareil. 

Le dépôt ne doit pas être chauffé par des appareils à flamme 
ou à incandescence. 

Ï} est interdit de pénétrer avec du feu ou de fumer dans la 
zone de protection du stockage. Cette interdiction doit être 
signalée par tout moyen approprié permettant d'avertir toute 
personne se dirigeant vers le dépôt. 

Si des engins motorisés st des véhicules routiers appelés à 
pénétrer dans le dépôt sont d'un type non autorisé en atmo- 
sohère explosive, les conditions de circulation de ces engins et 
véhicules doivent Faire l’objet d’une consigne établie par l’ex- 
ploitant sous sa responsabilité. 

TITRE III 

Prescriptions relatives aux dépôts en réservoirs fixes 

L - Règles généraies concernant l'ensemble des depôts 

240 Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni 
escalier ni dégagement. Il ne doit pas être situé sous un local 
habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d’un local 
habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un 
emplacement susceptible d'être inondé. 

Les distances minimaies suivantes, mesurées horizontalement 
entre parois de réservoirs, doivent être respectées : 

- 0,6 mètre si l'un au moins des réservoirs est d'une capacité 
supérieure à 5 000 kilogrammes mais inférieure ou egale à 
15 000 kilogrammes ; 

- | mètre si l'un au moins des réservoirs est d’une capacité 
supérieure à 15 000 kilogrammes mais inférieure ou ézale à 
25 000 kilogrammes ; 

- 2 mêtres si l'un au moins des réservoirs est d'une capacité 
supérieure à 35 000 kilogrammes. 

_Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être 
réservé autour de tout réservoir aérien : 

259 Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte 
qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres des 
limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes 
doivent être respectées entre les orifices des soupapes ou les 
orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplace- 

ments. " 
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CAPACITÉ DU DÉPOT 
  

35 000 EMPLACEMENTS 5 000 15 000 
à à ô 

15 000 kg 135 000 kgI50 000 kg 
  

1. Poste de distribution d'hydrocarbure 
  

  

liquide. 7,5 7,5 10 
2. Parois d'un réservoir d'hyérocarbure 

hquide 10 10 20 
- 3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à 

l'établissement autres que ceux uti- 
lisés exciusivement par le personnel 
  

d'exploiation… 6 1G 15 
4. Ouvertures des habitations, bureaux, 

ateliers extérieurs à l'établissement. 7,5 15 20 : 
5. Limite ia plus proche des voies de 

communication routières à grande 
circulation, des routes nationales 
non classées en route à grande cir- 
culation et des chemins départemen- 
taux, des Voies urbaines situées à 
l'intérieur des agglomérations, des 
voies ferrées autres que celles de 
desserte de l'établissement et des 
voiss navigables 6 10 20 

6. Etablissemenis recevant du public de 
Ja }re à }a 4e catégorie suivants : éta. 
blissements hospitaliers ou de soins, 
établissements scolaires ou universi- 
taires, crèches, colonies de vacances, 
établissements du cuite et musées 15 25 75 

7. Autres étabiissements de ]re à de caté. 
gorie 10 20 69           

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de 
la paroi du réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3, 
4, 5, peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage 
pourra cependant être installé en bordure de ia voie publique 
s'il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé ; 

269 Lorsque le stockage est au plus égal à 15000 kilo- 
grammes, les distances du tableau ci-dessus peuvent être 
réduites de moitié dans les deux cas suivants : 

- les réservoirs sont enterrés conformément aux dispositions 
du chapitre II] ; 

- les réservoirs aériens sont séparés des emplacements 
concernés par un mur plein incombustible, stable au feu 
de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètre 
celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la sou. 
pape et dont la longueur est telle que les distances du 
tableau soient respectées en le contournant. 

Cette disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs vis-à-vis des propriétés appartenant à des 
ters : 

270 Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements 
rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pres- 
Sion, être équipés : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) : 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplis- 
sage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exempie d'un 
clapet antiretour ou limiteur de débit) sur les orifices de 
sortie pour l’utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce 
dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à 
l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condi. 
tion que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ; 

— d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou 
en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doi- 
ent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif 
uivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer & bas en haut, sans rencontrer d'obstacie et notamment d« Saillie de toiture : 

280 Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conduc- 
êur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'instal- 

"BUOn doit permettre Je branchement du câble de haison équi- 
£ Potentielie du véhicule ravitailleur avec le réservoir k 
# 290 Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de BTemplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet Fou out autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son Féulice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble 2e liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 
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dues aux produits transportés. 
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Cette borne doit être placée de telle manière que les opéra- 
tions d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements 
des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de Îa 
voie publique, elle doit être enfermée dans un coffret incom- 
bustible et verrouillé : 

30° Les réservoirs devront être efficacement protégés contre 
la corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, 
leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant ; 

31° Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis 
par des tuyauteries, chacun de ces réservoirs devra pouvoir être 
isolé ’aü moven de vannes : 

32° Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes 
d'assemblage des tuyauteries visées à l'article 31 ainsi que Îa 
tuyauterie reliant éventuellement la borne de remplissage à dis- 
tance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour 
assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance 
aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques 

La résistance mécanique et 
l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être 
contrôlées après montage par des moyens appropriés, notam- 
ment des épreuves. | 

‘Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par 
l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute 
réparation pouvant intéresser la résistance et l’étanchéité des 
tuyauteries : 

33° Le matériel électrique et les conducteurs électriques doi- 
vent répondre aux caractéristiques définies à l'article 16. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 5 mètres 
des orifices d'évacuation à J'air libre des soupapes et des ori- 
fices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être 
d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et 
conformes au décret ne 78-779 du 17 juillet 1978. 

La distance de 5 mètres visée ci-dessus est portée à 
7,5 mètres si la capacité du réservoir est supérieure à 
15 000 kilogrammes, à 10 mètres si elle est supérieure à 
35 000 kilogrammes. 

Les installations électriques devront être entretenues. Elles 
seront contrôlées tous les trois ans par un technicien. Les justi- 
fications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

34° L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant 
les règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installa- 
tion ; 

35° Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
conformément aux dispositions prévues par le règlement pour 
le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur 
doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs 
lorsque ceux-ci sont d'une capacité inférieure ou égale à 15 000 
kilogrammes et à au moins 5 mètres lorsqu'ils sont d'une capa- 
cité supérieure ; 

36° La remise en état de la protection extérieure (peinture 
ou revêtement) des réservoirs fixes est À effectuer lorsque son 
état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de res- 
pecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des acces- 
soires et des canalisations du poste : 

- mise en place d’une liaison électrique équipotentielle entre 
le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'in- 
tervention : 

37° On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de 
moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance 
et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au 
minimum : 

a) Pour les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en 
locaï ouvert : 

- Stockage inférieur ou égal à 15 000 kilogrammes : 2 extinc- 
teurs à poudre homologués NF MIH 89 C ; 1 poste d'eau 
équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de com- 
mande est d’un accès facile en toute circonstance ; 

- Stockage supérieur à 15 000 kilogrammes : 2 extincteurs à 
poudre homologués NF MIH 21 À, 233 Bet C:1 système 
d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent) : 

b) Pour les réservoirs enterrés : 

- stockage inférieur ou égal à 15 000 kilogrammes : 1 extinc- 
teur à poudre homologué NF MIH 89 C : 

- Stockage supérieur à 15 000 kilogrammes : 2 extincteurs à 
poudre homologués NF MIH 21 À, 233 B et C. 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et 
les extincteurs périodiquement contrôlés ; la date de ces 
contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à cheque 
appareil ;
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38° Les dispositions visées à l'article 37 ne concernent pas 
les dépôts desservant des locaux d'habitation ou leurs dépen- 
dances, qui sont implantés dans des zones urbanisées équipées 
d’un réseau public de lutte contre l'incendie : 

390 Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à 
proximité du stockage. Cette interdiction devra être signalée 
par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le 
réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de télé- 
phone du distributeur et le numéro du centre de secours des 
sapeurs-pompiers. 

IT. - Règles complémentaires applicables aux réservoirs 
en plein air sous simple abri ou en local ouvert 

409 Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local 
ouvert, doivent être implantés au niveau du sol ou en supers- 
tructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en 
pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 p. 100 au moins 
de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du 
sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle 
qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz liquéfié puisse 
atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou 
pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises 
pour y remédier. | 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermé- 
diaire de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux 
M0 (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, 
seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli 
d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée 
libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le 
point le plus bas est situé à plus de 1 mètre du sol ou d'un 
massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centi- 
mètres de béton ou autres matériaux ignifugées d'efficacité 
équivelente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. 
Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre 
le réservoir et la charpente qui le supporte ; 

4lo Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne 
étrangère au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une 
hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des 
réservoirs si la capacité du stockage est inférieure ou égale à 
35 0600 kilogrammes et, en outre, si la capacité du stockage est 
supérieure à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte M 0 (incombustible) 
s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors 
des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté 
dans un établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce 
cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareïls de 
contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots main- 
tenus verrouillés en dehors des nécessités du service : 

#20 Les abords du stockage doivent être entretenus en bon 
état de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. 
L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement 
désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit.   

IL - Règles complémentaires applicables aux réservoirs enterrés À 

439 Un réservoir est dit «enterré » lorsqu'il est placé en : 
dessous de la surface naturelle du: sol. 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou 
placés dans une fosse construite en béton où maçonnerie : 

440 Ces réservoirs ne doivent pas être placés sous un pas. 
sage desservant un immeuble. En aucun cas, une cavité quel. 
conque (cave, sous-sol, excavation) ne devra se trouver sous un 
réservoir. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance 
minimale de 1 mêtre des murs extérieurs ou des fondations 
d'un bâtiment. Toutefois, cette distance n'est pas exigée si le 
réservoir est placé dans une fosse dont le. mur, vis-à-vis du 
bâtiment, est parfaitement étanche. | 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermé. 
diaire de berceaux, pieds ou supports. Un intervalle de 
0,20 mètre doit exister entre les réservoirs. 

ls doivent être amarrés et l'importance du massif d'ancrage 
doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

La fosse ou la fouille ménagées pour recevoir le ou les réser. 
ré soient être remblayées avec des produits inertes tamisés 
sable). 
Aucune Canalisation étrangère au service du stockage (con- 

duites d'eau, de gaz, d'électricité, d'air comprimé, etc.) ne doit 
se trouver soit à l'intérieur de la fosse contenant le ou les 
réservoirs, soit à moins de 1 mètre d'un réservoir enfoui. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en 
communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du 
Stockage est interdit à moins que celui-ci ne soit garanti par un 
plancher de résistance suffisante. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent 
être placés soit hors du sol, soit dans un logement affleurant le 
sol et dont le volume intérieur n'excède pas 150 litres, dans le 
cas des réservoirs de charge utile au plus égale à 15 000 kilo- 
grammes, et 300 litres pour ceux de charge supérieure. 

Il est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une 
fouille ou d'y descendre sans s'être préalablement assuré par 
tout moyen approprié, notamment des détecteurs de gaz, que 
l'atmosphère intérieure de la fosse ou de la fouille ne présente 
aucun danger pour le personnel, ce contrôle étant poursuivi 
pendant la durée de l'intervention : 

459 Lorsque le réservoir est enfoui, il doit être recouvert 
d'une couche de matériaux inertes d’une épaisseur minimale de 
0,30 mètre ; 

46° Lorsque le réservoir est en fosse, un intervalle minimal 
de 0,20 mètre doit exister entre les murs de la fosse et les 
parois du réservoir. 

Le point le plus bas du réservoir doit se trouver à au moins 
0,10 mètre au-dessus du radier. 

TITRE IV 

Prescriptions relatives aux dépôts de conteneurs 

470 Les règles applicables aux dépôts constitués de bou- 
teilles s'appliquent aux dépôts en conteneurs. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement ceux dispositions 
édictées par le livre II ftitre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux ïextes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène er de la sécurité des travailleurs. 
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PREFECTURE DE LA SARTHE 

1 LE MANS CEDEX 8 a Nouvelle Nomenclature - Rubrique N° 2920 

Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa, : 

1. Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques, la puissance absorbée étant : 

a) supérieure à 300 KW : (A -1) 

b) supérieure à 20 KW, mais inférieure ou égale à 300 KW : (D) 

2. Dans tous les autres cas : 

  

a) supérieure à 500 kW : (A -1) 

b) supérieure à 50 KW, maïs inférieure ou égale à 500 kW : (D) 

Arrêté type 

Voir l'arrêté type suivant : 361 

Classement : 

- Date de premier classement : 11/03/1996 par décret n° 96-197 du 11 mars 1996 

- Date de dernière modification : 7 

- Date de suppression: 7 

Correspondance avec l'ancienne nomenclature : 

- Rub.361 : Installations de réfrigération ou de compression 

  

Textes relatifs à cette rubrique



361 Réfrigération ou compression (Installations de). Page | sur 5 

Arrêté type - Rubrique n (361) 2920 

Réfrigération ou compression (Installations de) 

Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant à des pressions manométriques 
supérieures à 1 bar 

A. Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques. 

2° Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais inférieure ou égale à 300 kilowatt. 

B. Dans tous la autres cas. 

2° Si la puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais inférieure à 500 kilowatts. 

Prescriptions générales. 

1° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée conformément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode d'utilisation 
doivent être portées à la connaissance du commissaire de la République avant leur réalisation. 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être muni d'une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir; 

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident tel que rupture de 
récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative 
à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

4° L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou constituer une gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne les 
normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie 
d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces 
installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de la conformité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement 
devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 69-380 du 18 avril 
1969 et des textes pris pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut parleurs, etc.) 
gËnants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents; 

5° Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières 
ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage de nuire à la santé ou à
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la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des 

sites; 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de l'art et normes en vigueur. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion (JO. N.C. du 30 avril 1980); 

7° Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 
19 juillet 1976 dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l’environnement. L'exploitant 
sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations de réfrigération 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive; 

9° Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide du personnel; 

10° L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours 
en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le 
port de ces masques: 

11° Siles locaux sont en sous sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes 
électro-ventilateurs des sapeurs pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines de ventilation 
normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées au 
niveau du sol au matériel des sapeurs pompiers: 

12° Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous sol d'un immeuble habité ou occupé par des 
tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, il sera vidangé au 
préalable; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera pourvu de 
moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils 
seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières aux compresseurs de gaz combustibles 

À. Bâtiments 

44° Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO. Îl ne comportera pas 
d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux



361 Réfrigération ou compression (Installations de). Page 3 sur 5 

des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie 
supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut; 

15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne 
ou circule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux 
qui pourraient renfermer des matières inflammables; 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci 
la stagnation de poches de gaz. 

B. Installations électriques et chauffage 

17° L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au moyen 
d'un appareillage répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 novembre 1962. 
Les moteurs seront de type antidéflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local 
isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz; 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur où d'air chaud 
produit à l'extérieur. 

C. Mesures contre l'incendie 

19° [l'est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer où d'y 
introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de 
l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes 
de sécurité sont observées; ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des 
compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique; 

21° Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi 
devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement; 

22° Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et 
efficacement tout commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de moyens 
de secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et à 
l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à 
l'utilisation des moyens de secours. 

D. Compression de gaz 

23° Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz; 

24° Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 
gazeux, 

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 
compresseur; 

26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de
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chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz 
à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant 
la circulation de l'eau; 

27° Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de 
gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 
assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression; 

29° En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur, 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour 
les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de 
danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

Prescriptions particulières aux postes de compression de distribution de gaz destinés à la traction des 
véhicules 

A. Accumulation du gaz 

31° Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté avant le stockage. En aucun cas, il ne devra 
contenir plus de 1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de cyanogène par mètre cube 
mesuré à 15 °C et 760 millimètres de mercure; 

32° Il est interdit d'envoyer directement le gaz du compresseur dans les réservoirs du véhicule à charger. 
Le gaz comprimé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés entre le compresseur et la 
borne de distribution; 

33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit très aéré et à l'abri du soleil. Is seront établis de 
préférence verticalement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être efficacement purgés. Ils 
devront l'être au moins une fois par semaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées périodiquement pour déceler les amorces de 
fissures par corrosion. 

B. Distribution du gaz 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au moins deux dispositifs, dont une soupape 
indépendante, dont chacun doit être capable de limiter automatiquement la pression du gaz débité à celle 
prévue par ladite borne. Il est interdit d'y alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas une 
pression maximale de service au moins égale à ladite pression; 

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules automobiles destinées à l'emmagasinage du 
gaz combustible carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de pression dans la bouteille 
soit au plus égal à 20 bars par minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est en acier, 

36° il est interdit de recharger une bouteille dont la pression atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la 
pression maximale de service autorisée pour cette bouteille:
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37° Des écrans de protection d'une résistance suffisante seront disposés autour des points de 
chargement, de telle façon que les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas atteindre les 
préposés au chargement, ni les passants circulant sur la voie publique, ni les tiers voisins éventuels, 

38° ll est interdit à toute personne étrangère au service (clients compris) de séjourner sur la piste de 
chargement pendant une opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant cette opération: ils ne se rapprocheront du 
véhicule qu'après autorisation du préposé au chargement; 

39° Les conditions 34° à 37° seront affichées en caractères apparents dans le local où le public a accès 
pendant le chargement, la défense de stationner sera affichée en gros caractères; 

40° Les préposés au chargement des véhicules devront avant le raccordement des bouteilles sur la rampe 
de distribution de gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interministériel du 28 janvier 1941 
(art. 4) établissant que le véhicule est apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle il 
peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles ou les canalisations présentent des traces de 
chocs. 

Hygiène et sécurité des travailleurs 
L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre I (titre 11) (parties 
législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.



REPUBLIQUE FRANCAISE 

Service origine : 

PREFECTURE DE LA SARTHE 
DIRECTION DES ACTIONS 

DE L'ETAT 

Arrêté n° 00.024 du 20 JAN 7000 

OBJET : Installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

Installations visées par la rubrique 2920 (ex 361) de la 
nomenclature 

LE PREFET DE LA SARTHE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris en application de la précédente loi ; 

Vu le décret n° 96-197 du 11 mars 1996 modifiant la nomenclature des installations classées et notamment l'intitulé 
de la rubrique 361 qui devient 2920 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°....+ 400. Su... du. & À. Pre. MATE... fixant les prescriptions générales 
applicables notamment aux installations de réfrigération ou compression soumises à déclaration et relevant de la 
nomenclature des installations classées sous la rubrique 361-A-2° et B-2° ; 

VU la circulaire du 23 avril 1999 du ministère de l'aménagement du territoire et de l’environnement relative aux tours 
aéroréfrigérantes visées par la rubrique 2920 (précédemment 361) de la nomenclature ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa séance du .… 1..2.JAN 2000 eToeresanes tee 00409905 nt 88080600 eue tee sen 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1° 

Les installations de réfrigération ou compression relevant de la nomenclature des installations classées sous le 
régime de la déclaration selon l'ex rubrique 361-A-2° et B-2° devenue 2920-1°-b et 2°b sont soumises aux 
prescriptions figurant en annexe. 

Ces dispositions sont applicables, à partir de la publication du présent arrêté : 

> immédiatement pour les installations nouvelles ou soumises à nouvelle déclaration, 

> dans un délai de 15 jours pour les installations existantes.



- Lia- 

Article 2 

Les prescriptions de la rubrique 361 édictées par arrêté préfectoral du 28.Ve ue AT ...restent applicables. 

Article 3 

Le Secrétaire Général de la préfecture, les Sous-Préfets des l'Arrondissements de MAMERS et de LA FLECHE, le 
Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement à Nantes, l'inspecteur des Installations 
classées au Mans, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur des Services Vétérinaires, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture. 

Pour ampliation LE PREFET 
Pour le Préfet, Pour le Préfet, 

L'Attaché, Chéfide Bureau; re | Le Secrétaire Général, 
Se à os 

Es NE SR i Signé Bernard GUERIN 
O. TERIER A ÉNPE SR 

Na és, 

\ Ke RER AA 
SE
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ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DU 2.0 JAN. 2000 

Définition — Généralités 

Article 1 : 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis aux obligations définies par le 

présent arrêté en vue de prévenir l'émission d’eau contaminée par légionella. 

Article 2 : 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté les circuits d'eau en 
contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 
Dans le présent arrêté, le mot exploitant désigne l'exploitant au sens de la loi du 19 juillet 1976 susvisée. 

Entretien et maintenance 

Article 3 : 

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le garnissage et les parties 
périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de goutielettes, caissons...) pendant toute la 
durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

Article 4 : 

| — Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en tout état de 
cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à : 

» une vidange complète des circuits d'eau destinée à être puivérisée ainsi que des circuits d’eau d'appoint ; 
> un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des parties périphériques ; 
> une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a été reconnue, tel 

que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en 
eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des 
installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des 
ouvrages. 

Il — Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'article 4-\, il devra mettre en 
œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par des analyses d’eau pour recherche 
de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

Article 5 : 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux 

aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants...), destiné 
à les protéger contre l'exposition : 
> aux produits chimiques, 

> aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

Article 6 : 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à du personnel 
compétent dans le domaine du traitement de l'eau.
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Article 7 : 

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret d'entretien qui 

mentionnera : 

> les volumes d’eau consommée mensuellement, 
> les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 
> les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 

intervenants/nature et concentration des produits de traitement, 
> les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, concentration 

en légionella….). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront être 

annexés au livret d'entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article & : 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer des prélèvements 
et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement 

du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire qualifié dont 

le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées. 

Article 9 : 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 4-Il de l'article 7 ou de l'article 8 mettent e en évidence 
une concentration en légionella supérieure à à 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra 
immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée 
au respect des dispositions de l'article 4-1. AL 

Si les.résultats d’ analyses réalisées en application de l'article 4-I!, de l'article 7 ou de l’article 8 mettent en évidence 
une concentration en légionella comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera 
réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionnella Un mois après le premier prélèvement. Le contrôle 

mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs. 

Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement. 

Aïticle 10 : 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l'art et sera dotée d'un 

compteur. 
Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de protection par 

disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

Articie 11 : 

Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points de rejet seront en 
outre disposé de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation 

d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures.



Arrêté type - Rubrique n° 29258 : “ accumulateurs (ateliers de charge d') ” 

Arrêté type - Rubrique n° 2925 

Arrêté 

Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') "(JO du 23 juin 2000) 

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, et notamment son article 10-1; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée, 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrête : 

Art. 1er - Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925, accumulateurs (ateliers de 
charge de), la puissance maximum de courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 10 KW sont soumises aux dispositions de 
l'annexe |. Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres législations. 

Art. 2 - Les dispositions de l'annexe | sont applicables : 

- immédiatement aux installations déclarées postérieurement à la date de publication des annexes au présent arrêté au bulletin officiel du Ministère de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement, 

- selon les délais mentionnés à l'annexe ||, aux installations déclarées avant la date de publication des annexes au présent arrêté au bulletin officiel du 
Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement. 

Art. 3 - Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier par arrêté les dispositions des annexes | et il dans les conditions prévues aux articles 11 de 
la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et 30 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisés. 

Art. 4 - Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 29 mai 2000, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention 

des pollutions et des risques, 

délégué aux risques majeurs, 

P. VESSERON 

4. Dispositions générales 

4.0. Définitions et champ d'application 

1.0.1. Définitions 

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, 
dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des 

coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au déplacement où au levage d'engins électriques de 
manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est pas 
sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides.



“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) 
dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans 
des armaires. 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, informatique, 
télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement 
installées sur des étagères ou dans des armoires. 

1.0.2. Champ d'application 

Les articles 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.5, 1.6, 1.7, 2.2, 2.4.1, 2.4.2, 2.5, 2.7, 3.1, 3.4.,3.6, 4.2, 5.7, 7.5, 9.1 s'appliquent aux ateliers de charge des batteries 
industrielles ainsi qu'aux ateliers de charge de batteries de véhicules électriques (lors de l'opération de charge dite normale). 

b) Les articles 2.1, 2.6, 2.8, 2.9, 3.2, 4.1, 4.3, 4.4, 4.6, 4.6, 4.7, 4.8, 4.9, 5.1, 5.2, 5.3, 5.6, 5.8, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 8.1, 8.2, 8.3, 9.2 ne s'appliquent qu'aux 
ateliers de charge de batteries industrielles. 

1.14. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des 
prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des 
éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 
(référence : article 31 du décret du 21 septembre 1977). 

4.3. Justification du respect des prescriptions de l'arrété 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (référence : article 25 du 
décret du 21 septembre 1977). 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déciaration, 

- les plans tenus à jour, 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, s'il y en a. 

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 7.4 du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du 
fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 (référence : 
article 38 du décret du 21 septembre 1977). 

4.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il 
s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de 
la déclaration (référence : article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

4.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt 

définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (référence : article 34-1 du décret du 21 septembre



1977). 

4.8. Visite initiale et périodique 

©) 

2. implantation - aménagement 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène. 

2.4. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté 
(peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

Non concerné 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles) . 

2.4.2. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

2.5. Accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins 

une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou 
nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par 
les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 : 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,05nl 

“Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025n1



où 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

= nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

Î= courant d'électrolyse, en A 

2.7. installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail . 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

2,9. Rétention des aires et ilocaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou 
du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, conformément au point 5.7 et au titre 7, les eaux de lavage et les 
produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 
d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas d'impossibilité traités conformément au point 5.7. et au 
titre 7. 

2.10. Cuvettes de rétention 

€) 

3. Exploitation - entretien 

3.4. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de 
la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

(7) 

3.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et 
de poussières. Le matériel de nettoyage doit ètre adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrée/sortie 

(7) 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modification par une 
personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

4. Risques 

4.14. Protection individuelie



Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. Le personnel doit étre formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, 
bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés: 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de l'installation présentant un risque spécifique 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs d'hydrogène. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 et se référant aux atmosphères explosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui 
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une 
courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 
d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents 
dans la partie de l'installation en cause. 

4,5, interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

4.6. "Permis de travail" et/ou “permis de feu” dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail” et 
éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" 

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être 
établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 4.3. 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 4.3. 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides).



- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) 
doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment: 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

- le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

4.9,Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% 
de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de 
charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 4.3 non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors 
interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une 
alarme. 

5. Eau 

5,4. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Le 
résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel 
de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 10 m3/j. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons 
et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

() 

5.5. Valeurs limites de rejet 

(7) 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.



5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, etc.), déversement de matières dangereuses 
dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5,9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

() 

6. Air - odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

(9 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

() 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

(9) 

7. Déchets 

7.1. Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation 
possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations 
dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation 
d'élimination. 

7.3. Déchets bana!ls 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, 
valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des 
matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume 

hebdomadaire inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes. (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

7.4. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux et notamment les accumulateurs à électrolyte usagés doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir 
ces déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination; les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

7.5. Brülage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit



Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation); 

- ZOnes à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci- 

dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er juillet 1997), la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à 
émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
Solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

de bruit ambiant existant dans admissible pour la admissible pour la 
zones à émergence allant de 7 h à 22h, sauf allant de 22h à7h, 

le bruit de et jours fériés que les dimanches 

fériés 

à 35 et inférieur ou égal à dB(A) dB(A) 

à 45 

  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de 
jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa 
durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau 
de bruit global émis par ces installations devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux 
dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type 
homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si 
leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3.Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables. 

8.4, Mesure de bruit 

(9 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

8.4. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées.



("} Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration. Certaines 

dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique n° 2925, ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a 
été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de toutes les rubriques de la nomenciature. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles 
sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau 
solide inerte. 

Annexe Il 

Annexe à l'arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 

Dispositions applicables aux installations existantes 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon le calendrier suivant : 

  

  llau 1er juillet 2001 lau er juillet 2002 | 
dispositions générales   2. implantation aménagement 

3. exploitation-entretien 5.1. prélèvement d'eau 
5.6. rejet en nappe 5.2. consommation d'eau 
5.7. prévention des pollutions accidentelles 5.3. réseau de collecte 
5.8. épandage 
7. Déchets 
8. Bruit et vibrations 
9. remise en état      
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